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Biélorussie a donc l'impression que la position de des peuples dans les pays sous-développés etfaire ainsi
l'Eglise catholique en matière d'intolérance religieuse a mainmise sur leurs terres a été cyniquemept préconisée
servi de base aux projets de textes élaborés jusqu:ici à l'Ouest par ceux qui cherchaient à étendre l'hégémo-
pour la déclaration. Si tel est le cas, le projet de nie de la prétendue civilisation chrétienne. Tout docu-
déclaration est, sous sa forme actuelle, un document ment portant sud'élimination de rintolérance religieu-
partial et discriminatoire. se devrait préciser que la liberté de religion ne doit pas
49. Un article paru dans le New York Times du servir de moyen d'intervention étrangère dans les affai-

res intérieures des Etats. '31 août 1973 a rapporté les propos du ~nistre de la
culture d'un pays d'Europe occidentale, qui aurait 51. Le représentant de la République socialiste
stigmatisé en l'Eglise catholique une force soviétique de Biélorussie souligne à propos du titre du
réactionnaire qui a opprimé les peuples et l~s a de tout projet de déclaration que les termes "intolérance reli-
temps égarés. Il ne fait aucun doute que bon nombre de gieuse" peuvent s'interpréter de diverses manières et
penseurs éclairés ont été persécutés, surtout du.rant qu'ils appellent ùn éclairci,ssement.
l'Inquisition. Les confessions protestantes étaientplus 52. M. ARGÜELLO (Nicaragua) dit que la Constitu-

. progressistes mais même Martin Luther a préconisé la tion de son pays garantit pleinement la liberté de cons-
, persécution des factions paysannes dans l'Allemagne cience ainsi que la profession et la pratique de toutes
du XVlème siècle. Il ne faut pas non plus oublier que la les convictions qui ne sont pas contraires à la morale, à
religion a ouvert la voie aux fléaux du colonialisme. Le la tradition ou à l'ordre public,à l'exception des
rapport du Cycle d'études sur les droits de l'homme activités religieuses qui sont incompatibles avec la
dans les pays en voie de développement4 qui s'est tenu sécurité physique de l'individu. Nul au Nicaragua ne
à Dakar en 1966 a souligné que le colonialisme portait peut être obligé de déclarer officiellement ses convic-
souvent le masque de l'évangélisme. En Afrique, les tions religieuses; les cimetières publics ont un statut
prêtres ont fréquemment adopté une position laïque; les prêtres de toutes les religions .peuvent of-
réactionnaire, ils ont tenté de faire disparaître les reli- ficier et enseigner n'importe, quelle conviction reli-
gions locales et, dans certains pays, ils se sont opposés gieuse. Les principes du projet de déclaration et du
aux réformes telles que lapationalisation de la religion. projet de convention dont la Commission est actuelle-
50. Certains pensent que les missionnaires ontjouéun ment saisie sontanalogues à ceux qui sonténoncés dans
rôle essentiel dans le développement de l'Asie et de la Constitution du Nicaragua et la délégation
l'Mrique. Il faut pourtant se souvenir qu'autrefois, nicaraguayenne espère donc qu'on adoptera dès que
l'utilisation de missionnaires pour gagner la confiance possible une décl~ation sur la question.

4 ST/TAO/HR/25. La Séance est levée à 13 heures.
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Président: M.,Yahya MAHMASSANI (Liban).,

A/C.3/SR.2012

POINT SS DE L'ORDRE DU JOUR

EUmination de toutes les fonnes d'intolérance religieuse
(suite) [A/8330, A/9134 et Add.l et 2, A/9135,
A/C.3/L.2027 à 2030] : .

a) Projet de déclaration sur l'élimination de toutes les
fonnes d'intolérance relildeuse: rapport du
Secrétaire général (suite) [A/8330, A/9134 èt Add.l et
2, A/913S, A/C.3/L.2027 à 20jO}; .

b) Projet de convention internationale sur l'élbniRadon
de toutes les fonnes d'intolérance et de diserinlinadon
fondées sur la reUgion ou la conviction (suite) [A/8330)

1. M. OLIPHANT (Botswana) dit que les principes
énoncés dans le projet de déclaration sont en
conformité avec la Constitution de la République du
Botswana, laquelle, au paragraphe 1 de la section 11,
offre toutes garanties contre la discrimination foltdéé
sur la religion. D'autres lois protègent les organisations
religieuses, qui, par exemple, sont tenues de sé faire
inscrire sur des registres gouvernementaux, mesure
dont l'objectif est essentiellement d'assurer le respect
de leurs biens. Bien entendu, la jouissanee de ces

libertés est nécessairement sujette aux 'restrictions
,énoncées à l'article XII du projet de convention.
2. Le PRÉSIDENT, après avoir annoncé que des
consultations sont en cours pour savoir qùelle sorte de
décision la Commission doit prendre sur ce point, pro
pose à celle"ci d'entrepre~dre l'examen des articles du
projet de déclaration, en tenant compte de la difficulté
que pose à la Commission le fait que celle-ci est saisie
simultanément de plusieurs textes.
3. M. ZENKYAVITCHOUS (Union des Républi
ques socialistes soviétiques), prenant lwparole sur une
question d'ordre, dit qu'avant d'examinerles articles il
faudrait examjner le préambule, qui. détermine
l'orientation et les principes de la déclaration. La
délégation soviétique estime, que le préambule
approuvé par la Troisième Commission pour le projet
de convention (A/8330, par. 191) serait acceptable et il
demande que ce texte soit distribué.
4. Par aillèurs', le titre de projet de déclaration ne
correspond pas aux objectifs ni à la teneur du texte,

1 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt-deuxième session, Annexes, point 54 de l'ordre du
jour, document A/6934, par. 72.
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Ci~quième alinéa du préambule

12. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) propose pOUf-·le cinquième
alinéa le libellé suivant ':" .

"Notant que la méconnaissance et la violation des
droits de l'homme et de~ libertés fondam~nta1es, et
notamment du droit à la liberté de pensée, de cons
cience, de religion ou de conviction, ont causé di
rectement ou indirectement des guerres ou de
grandes souffrances à l'humanité, en particulier lors
que les manifestations d'une religion ou d'une con
viction ont servi et servent encore de moyen ou
d'iilstrument d'ingérence étrangère dans les affaires
intérieures d'autres Etats et d'autres peuples".

Ces éléments élargiraient la portée du cinquième alinéa
du préambule. .
13. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne), se référant à la propositio!l de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, dit qu'il est
concevable que lès croyances religieuses aient servi de
motif à l'intervention d'un Etat dans les affaires
intérieures d'un autre, niais on pourrait en dire de
même de toutes les idéologies. S'il fallait tenir compte
de tous ces concepts, onaborderait un domaine trop
vaste, compte tenu des objectifs de la déclaration.
14. M. VALDERRAMA (philippines) . appuie
l'amendement proposé par l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, mais avec quelques modifica
tions. En fait, dans le document A/9134, le Gouverne
ment philippin a déjà indiqué qu'il jugeait nécessaire de
garantir d'une manière appropriée la. protection d'un
Etat contre les incursions étrangères qui pourraient se .
faire sous le couvert d'activités religieuses.
,15. Mlle CAO PINNA (Italie) estime que l'objectif
principal de la déclaration doit être de réaffirmer et
d'élargir la teneur de l'article 18 de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homm..e, mais il semblerait que

puisqu'il serêfète umquement à l'intolérance reli·' 10. Le PRÉS1DENT rappelle que la Cominission a
gieuse. Il a été fait rottttion de cette question dans les décidé d'utiliser comme base de discussion le texte du
observatl6ns dé eer'tabls gouvernements et il convient projet de déclaration figurant dans le documentA/9135.
de. citerà cetê~atdles c~mme1'!taites.de l'Aut.t:iche (V?ir Il. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) se déclare surpris .
A/9.1~4). Le projet de d~clar~üondOit èOnte1llr des dis- de l'accord complet qui semble se manifester dans le,:
pO~l~OdS gar~tisS.ant le drOlt de ne professer aucune débat en cours entre les délégations de l'Arabie Saou-,.
religion ou d etre àth~e. dite et des pays socialistes. A son avis, l~observation:
5. Le projet de déelàratiol1 doit en outre stipuler qu'il relative au changement de religion a été réfutée lors de
est interdit d1utlliset 1esconvÎctions religieuses d'une .la 2010ème séance par la délégation irlandaise puisque,
manière ptéJudiciàble à rEtat oU au détriment de la si l'on reconnaît que les missions se sont parfois
santé oU des droits des. àutres citoyens, ou pour inciter comportées d'une manière déplorable et qu'il y a eu des
les citoyéns il fie ~tiS ~'~cq,liitterdeleuts responsabilités liens entre les églises chrétiennes et le colonialisme, on
ou obligations politiqués; une telle. disposition serait assiste à l'époque actuelle à des activités qui, sans être
conforMe à11esprit del'articlê 18 du Pacte international diamétralement opposées à ce qui se faisait auparavant,
relatif aux droits civils,ét politiques. Le représelitant de ont pour le moins une orientation très différente,
l'Union des Républiquès socia#stes soviétiques pro-' comme en témoigne le cas du Conseil mondial des
pose dOlié qUe soit il'lsérée dai'lS le texte une disposition Eglises. Pour ce qui est de la déclaration faite à la
ainsi conçue: 2009ème séancè par le représentant de i'Arabie Saou-

II~ec()'nna;$s(mt 'que les garanties de liberté totale dite, s,elon leq~el seul~s les ,Eglises c~r~tiennes c~er-
. données il toutes les confessions et à tous les chent a convertirlesfideles d autres religiOns, ce qUi fe-,

mouvements doivent être identiques, aucune confes- ~t que la dis~ositi~n re~ative au changement de r~li-
sion et aucun mouvement né pOurra se voir concéder 8,l.on ne f~vons~rait qu elles, .M. van Walsum. clte
des privilè~es pattieuliets ni détenir une position !'interv~nüon faite par,~: Zafrul~ah Khan ?u ~a1?stan
privilégiée. Sont inferdits tous les actes qui ont pour a la 182eme s.e~p.ce plem.ere de 1Assemblee gener~e,
objectif de f'àire obstacle ata liberté de religion. La lors d~ la trOlslem.e .sessiOn, au cour,s ~e laquell~ ~ a
liberté d'avoir Une retifon <nt des convictions ou aif~e q~e la religion musulmane etait une rehglon
d'être athée lie doiit)as êtte utili!lée à des fins politi- miSSlOnnaire.
ques ou pour incitét à la bliine;" .

Le représenW1t de ItUiiiondes Républiques socialistes
soviétiques espère qUê ta hi~orite des délégations ap
puieronttes pr~ôsitiôns~anfi qUe le document Serve
les intérêts des ètôyatîts ~t des hon·tl'oyants.
6. te l'RÈSîtil!NtÙlviœîa Conimlssion àexaminer,
alinéa pat rdinéàjl tell j)féambule de ravant·projèt de
déclaratiorfpl'éiJarê parti S6Ù$..ColîltnÎssion de la lutte
contre lèS mesurés diSérimiltatoites et de la protection.
des minorités (AJ8~)O. MiteJte l î ), tel. qu'il figure au
paragra~he 7 ducfotU.Milt ·A/913S.

Premiér ~t deuxtim, fiUnéll du préambule

7. MmeWAl%AZ1(.Maroc) rappelle ~ue le Canada
avait proposé d'lÛout'erau deu)Ûème alit'téa les mots
'"de sexe, dE! ï'éli~n~ i,~ I1fjres les mots II~ecouleur' '. La
délégatidtt marocr..hl~ est d'à~cord avec cette pro
position., .

8. Mme BONBNt"ANT (Canàda) ·dit qUe la
délégàtion cahadienne se propose de présenter un
amendement à cet égard3•

.Trobième et qualrlimj,e aliWéb du préambule

9. M. LOCHTCHîNlN:I1 utêpublique socialiste
. soviétiitue de BiélorUôie) Ù'o!l\T(; 9ue Iii Co~ssiôn

pas.se trop rapidèmt\dt ~'Ud alinéa a un autre e~ il rap·
. pell~qu'Uâ été t'fOt'osé, poUt' sitrlplifièt' les travaux, de
distribuer le texte du Ill'ôjel~ ptêainbule approuvé par .
la Troisième Comtbissîon. :En te 'lui èoncemè le qua
trième alinéa du preambüle.1es doutes êxprimés il la
Con1mission quant au droit deêhanger de religion n'ont
pas été dissipés. .

. 2 Pou~ le texte intpi'inté, \Ida bbtument8 officiels d~ Conseil
éconômiqueet social. tf'éilte·septillme iiésslon, Supplément No 8,
par.' 294.. '

3. Distn'bué uitérieureméht sous.la cote A/C.3/L.2031.
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l'amendement présenté par l'Union des Républiques
socialistes soviétiques tende à introduire dans là.
déclaration des concepts qui lui sont étrangers, comme
l'a déjà indiqué le Gouvernement' italien au
paragraphe 4 de sa réponse, reproduite dans le docu
ment A/9134/Add.1. La représentante de l'Italie se
réfère en particulier· aux affirmation.s relatives à
l'intention supposée d'utiliser la religion comme ins
trument aux fins d'ingérences extérieures dans les af
faires intérieures d'un Etat ou àdes fins politiques sur le
plan intérieur. La délégation italienne doute de la perti
nence de l'amendement de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et invite instamment cette
délégation à reconsidérer sa position et à ne pas
présenter ce texte sous forme de proposition formelle.
16. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit qu'il a présenté sa pro
position dans les meilleures intentions et qu'il ne peut la
retirer.
17. Mme WARZAZI (Maroc) comprend.le sens de.
l'amendement de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques mais elle estime qu'il n'y a pas, dans le
libellé présenté, concordance entre la première et la
deuxième partie de l'alinéa. Il est impossible de
défendre en premier lieu la liberté de la religion puis de
la combattre en arguant que la liberté serait cause de
guerres. Pour cette raison, et sans pour autant engager
sa délégation à se prononcer pour cet amendement,
Mme Warzazi estime qu'il serait approprié de modifier
celui-ci en éliminant au début les mots' 'de religion ou
de conviction"; il se lirait alors comme suit:

"Notant que la méconnaissance des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, et notam
ment du droit à la liberté de pensée et de conscience,
a causé ...".

Il .n'est pas approprié, dans un même paragraphe, de
mettre l'accent sur la liberté de religion et de conviction
et, immédiatement après, de mentionner leur ingérence
dans les affaires intérieures des Etats.
18. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) est disposé à examiner avec
soin la suggestion de la représentante du Maroc, mais il
souligne que dans la proposition soviétique on indique
que la méconnaissance ,des droits de l'homme et la
violation des libertés fondamentales a été une cause
directe de guerres et de souffrances pour l'humanité.

Sixième alinéa du préambule

19. M. SMIRNOV (Union des Répubiiques
socialistes soviétiques) propose d'ajouter juste avantle
sixième alinéa le passage suivant :

i 'Considérant que la religion ou la conviction cons
titue, pour celui qui la professe, un deS éléments
fondamentaux de sa conception de la vie et que la
liberté de religion ou' de conviction doit donc être
intégralement respectée et garantie','.

20.. En outre, le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques suggère de rem
placer le 'sixième alinéa par le texte suivant :

"Considérant qu'il est essentiel que les gouverne
ments (emploient à favoriser par l'éducation, ainsi
que par d'autres moyens; la compréhension, la
tolérance et le respect en ce qui concerne la liberté de
religion et de conviction, et à combattre toute exploi-

tation ou tout emploi a1m~if de la religion oU convic
tion àdes fins pohtique!i ou àd'autres fips incompati
bles avec le but et les principes de la présente Con
vention".

Septième alinéa du préambuÛ

21.. M. SMIRNOV (Union d~s Républiques
socialistes soviétiques) déclare qu'il faut indiquer dans
le préambule que, dans le cadre des organismes des
Nations Unies, on a adopt6 toute une série de docu
ments et d'instruments relatif!i à divers~s f9rmesde
discrimination, en particulier les actes internationaux
relatifs aux droits de l'homme. Le représentant de
l'Union des Républiques sQcialistes soviétiques n'est
pas encore en mesure de propQser un texte définitif
mais le libellé du nouveau passage serait à peu près le
suivant:

"Prenant acte avec salisfaction. de l'adoption de
plusieurs déclarations ét conventions inter
nationales, en particulier les Pactes intemationaux
relatifs aux droits de l'hopune, ~n vue de
l'élimination de diversesfonne~ de4Jscriillination".

22. M. CATO (Ghana) estime que le passage à
l'examen est supertlu car les idées qui y figurent sont
déjà exprimées dans le premier alinéa du préambule. Il
n'y a pas de doute que J'un des objectifs fondamentaux
de l'ONU est la promotion des droits de l'homme et de
la tolérance religieuse, M. Cato propose donc de SUP7
primer cet alinéa.

23. M. AL-QAYSI (Irak) estim~ que l~ septième
alinéa sous sa forme actu~ne n'a pas sa place dans le
préambule. S'il s'~t de répéter ici ~e qUt; l'on a déjà
exprimé au premier ~inéa, le passage est superflu,
comme l'a indiqué le représentant du Ohana; s'il s'agit
d'exprimer une autre nuance, il serait nécessaire d'en
remanier le libellé. Danl~ ce dernier cas, le texte doit se
conformer aux critères de tél Charte, où on ne men
tionne nulle part l' éditic~tioll,d'une société universelle.
Le représentant de l'Irak propose le texte ci~après qui
ne répète pas le cOQtenu. du premier alinéa du
préambule et ne s'écarte pas du modèle de la Charte :

"Convaincue qu~ l'~ificat~ond'un monde affran
chi de toute fonne d'Ùltoléra11ce religieuse est con
forme aux objectifs fondamentaux de la Charte des
Nations Unies". .

24. M. LOCHTCHININE (République socialiste
soviétique de Biélorussie) croit comprendre que
l'objectif du septième alinéa est de mentionner
l'édification d'une société universelle affranchie de

. toutes les formes d'intolérance religieuse; or, l'Article
premier de la Charte ne Olentionne pas cda parmi les
objectifs fondamentaux des Nations Unies.' Le
représentant de la BiélorussieproPQse en conséquence
de supprimer l'alinéa à l'examen.

25. M. AL-QAYSI (Irak), compte tenu de
l'observation formulée par le représentant de la
République socialiste soviétique de Biélorussie, pro
pose le texte ci~après pour le septième alinéa du
préambule:

"Convaincf,ie que l'édification d'un monde affran
chi de toutes les formes d'intolérancè religieuse est
conforme aux objectifs fondamentaux des Nations
Unies" .
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26. Mme WARZAZI (Maroc) rappelle que le Maroc a
proposé un amendement 'portant surIe titre même de la
Déclaration (voir A/C.3/L.2029) et que la Commission
doit se prononcer à.cet égard. Par souci de concordance
avec cet amendement, le Maroc en présenterait
d'autres concernant les sixième et septième alinéas du
préambule qui, dès lors, devraient parler non plus'
d'intolérance religieuse mais d'intolérance en matière
de religion et de conviction. C'est pourquoi la
représentante du Maroc estime qu'il serait souhaitablé
d'examinerl'aniende~entqu'eIle a présenté au sujet du
titre de la Déclaration. " ,";
27. M. LOCHTCHININE (République socialist~
soviétique de Biélorussie) juge l'observation de la
représentante du Maroc très pertinente; il faut en effet.
dès la première lecture'tenir compte des amendements.
Bien qu'il ne soit pas en principe opposé à
l'amendement présenté par la délégation marocaine au
sujet du titre de la déclaration, M. Lochtchinine pense
que ladite délégation serait peut-être disposée à accep
ter le titre suivant: "Projet de déclaration' sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de,
discriminationfondées sur lareligion ou laconviction' ';
le représentant de la Biélol1lssie rappelle que ce libellé a
été accepté à la vingt-deuxième session de l'Assemblée,
générale.
28. M. OVSYOUK (République socialiste soviétique
d'Ukraine) a quelques réserves quant au septième
alinéa du préambule, car celui-ci contient quelques
formules vagues, comme "l'édification d'une société
universelle". En outre, comme le représentant de la
Biélorussie, M. Ovsyouk estime que ce libellé n'est pas

,conforme' au~ objectifs de la Charte. C'est pourquoi il
propose de remplacer ledit alinéa parle texte ci-après:

"Considérant qu'un des principes fondamentaux
de la Charte des Nations Unies est celui de la dignité
et de l'égalité inhérentes à tous les être humains et '
que tous les Etats Membres se sont engagés à agir,
tant conjointement que séparément, en coopération
avec l'Organisation des Nations Unies, en vue ,de
développer et d'encourager le respect universel et
effectif des droits de l'homme et, des libertés fon
da~l<~tales pour tous, sans distinction de race, de
sexe,ddangue ou de religion".

M, Ovsyouk espère que. le libellé proposé aidera à
résoudre les difficultés.
29. M. CATa (Gha,~a)demande aU représentant de la
République socialiste soviétique d'Ukraine quelle
différenéeil y a 'entr~ 'le' t~xte qu'il vient de proposer
pour le septi~me ~inéa et, ce~ui du premier alinéa du
préambul~.' " '

" • . l ,

30. M.OVSYOUK (République socialiste soviétique
d'Ukraine) répond que le nouveau te~tedu septième
alinéa préciserait ce qui est exprimé au premier alinéa '
du préambule, en l'adaptant àla phraséologie de la
Charte et d'autres documents de ,l'Organisation des
Nations Unies,'et permettr8itde situer tousles autres
paragraphes dans la perspective appropriée.
31.' Mniç WARZA,Zi (Maroc) estiri-te que si la cpin

'mission souhaite' maintenir le septième alin~a du
préambule, il faudrait en modifier le libellé de la façon
suivante: ' ,

,"Conv(ûncue' que l'édificàtion d'une société uni
verselle affranchie de toutes les formes' d'intolérance
religieuse, en particulier pour des raisons de race; de

couleur, de sexe, de langue, de religion ou de convic
tion, s'inscrit parmi les objectifs fondamentaux' des
Nations Unies".

De l'avis de la représentante du Maroc, ce libellé pour
rl\Ït donner satisfaction à la majorité.
32. M. BAROODY (Arabie Saoudite), faisant allu
sion au fait que le représentant des Pays-Bas s'est
référé à l'interventionfaite par Zafrullah Khan lors de la
troisième session de l'Assemblée générale pour
démontrer que la religion islamique déploie également
des activités missionnaires, fait observer que Zafrullah
Khan dirige une secte ,extrêmementréduite, qui compte
à peine 10000 fidèles, alors qu'il y a au monde
650 millions de musulmans. L'islam n'a pas de mis
sionnaires qui répandent la foi et, par conséquent, il est
injuste que les autres religions fassent du prosélytisme.
33. Le représentant de l'Arabie Saoudite déplore que
l'on ait dit que son point de, vue était analogue à celui
des pays socialistes; étant homme de jugement
indépendant, il trouve cette observation injustifiée.
Quant à la question à l'étude, il ne faudrait pas y faire
intervenir les idéologies, mais malheureusement, il est
à prévoir qu'au moment du vote, les Etats se pronon
ceront en fonction de leur solidarité avec certains
groupes idéologiques et non selon les mérites du projet

. de déclaration.
34. ,La Troisième Commission devrait achever à la
présente session l'élaboration du projet de déclaration,
et éviter de le renvoyer une fois de plus au Conseil
économique et social et à la Commission des droits de
l'homme, étant donné le gaspillage d'efforts, de temps
et de fonds que cela représenterait. Le mieux serait que
la Commission mette aux voix le projet de déclaration
et que, s'il reçoit l'appui de la majorité, les Etats qui y
souscrivent en appliquent les dispositions.
35. Après un écJ;1ange de vues auquel prennent part
M. BAROODY (Arabie Saoudite), Mme WARZAZI
(M,~roc) et M. VAN WALSUM (Pays-Bas), le
PRESIDENT fait observer qu'à la Troisième Commis
sion les représentants ont toujours eu toute latitude
pour intervenir sur les questions examinées, mais qu'il
est de son devoir de faire appel à la coopération des
membres, afin que les travaux puissent progresser dans
toute la mesure possible à la session en cours.

Nouveaux alinéas du préambule

36. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) propose deux nouveaux textes
qui tendraient à rendre le préambule plus clair et plus
concis et à l'harmoniser avec l'article 18 du Paète in-'
ternational relatif aux droits civils et politiques. Le
premier texte est conçu comme suit :

"Convaincue que le droit à la liberté de religion ou
de conviction ne doit pas être utilisé abusivement en
vue de faire obstacle à des mesures, quelles qu'elles
soient, visant à éliminer le colonialisme et le'
racisme"';

37. Le deuxième texte proposé par l'Union des
Républiques socialistes soviétiques est conçu comme
suit: '

"Considérant que la liberté de' conviction reli
gieuse ou non religieuse et les droits et obligations de
personnes qui adhèrent à des convictions différentes
ne doivent pas être exploités à des fins de lutte politi-
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que ou électorale ou pour susciter la haine entre les
peuples ou entre des groupes religj.eux et nationaux
différents' ,.

38. A son avis, les dispositions actuelles du huitième
alinéa sont incomplètes, en ce qu'elles ne tiennent pas
compte des luttes politiques et électorales.

Titre du projet de déclaration

39. Le PRÉSIDENT annonce que la COQlmission en a
terminé avec l'examen du préambule du projet de
déclaration, et qu'elle va aborder l'examen du titre de
celle-ci et de l'amendement présenté par le Maroc
(A/C.3/L.2029).
40. Mme WARZAZI (Maroc) dit qu'elle a examiné le
paragraphe 18 du document A/8330 et constaté que,
lorsque la Troisième Commission a étudié le projet de
convention, elle ajugé bon d'en modifierle titre4 • Or, il
est surprenant que dans le document A/8330, le projet
de déclaration apparaisse à nouveau sous son titre ori
gj.nal et non sous le titre modifié. Pour que le titre de la
déclaration reprenne des termes utilisés dans le
paragraphe 18 de la Déclaration universelle des droits
de l'homme, le libellé proposé par le Maroc doit se lire
comme suit: "Projet de déclaration internationale sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de
discriminationfondées sur la religj.on ou la conviction' ,.

Article premier

41. Le PRÉSIDENT invite la Commission à exa
miner l'article premier du projet de déclaration, tel
qu'il figure au paragraphe 10 du document A/9135.

42. M. OVSYOUK (République socialiste soviétique
d'Ukraine) présente un amendement au texte élaboré
par' la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et ,de la protection des minorités,
amenqement qui figure dans les observations de son
gouvernement contenues dans le document A/9134.
Aux termes de cet amendemenf, l'article IV du texte de
la Sous-Commission deviendrait l'article premier; et les
mots "Toute personne a le droit d'adhérer ou de ne pas
adhérer à une religj.on ou conviction, et celui de changer
de religj.on ou de conviction" seraient remplacés par
"Toute personne a le droit d'avoir ou de ne pas avoir
des convictions religj.euses ou autres, et notammenl
athées, et celui d'en,. changer". L'article premier
proposé par la Sous-Commission doit être supprimé,
car il va au-delà des objectifs de la déclaration.
43. M. ABSOr;UM (Nouvelle~Zélande) dit que la
Nouvelle-Zélande estime qu'il convient d'utiliser, pour
le passage en question, le' texte correspondant' du
Groupe de travail créé par là Commission des,droits de
l'homme (voir A/8330, annexe lIS), tel qu'il a été
modifié par les Pays-Bas (A/C.3/L.2027). nleéonnaît
qu'il faut supprimer les mots entre crochets",à savoir':
"religièuse ou non religj.euse", cl,U" il, n'est pas
nécessaire de définir les termes' 'religj.on" ou ~.convic
tion", qui ont un sens bien précis 'dans la pratique de
l'Organisation des Nations Unies. En ~outétat de
cause, srl'on insiste pour énoncer une ,définition, la

4 Voir Documents officiels' de l'Assemblée générale, vingt
deuxième session, 4nnexes, point ~4 de l'ordre du jour, document
A/6934, par: 26. , '. "

5 Pour le: texte imprimé, voir Documents 'officiels dil Conseil .
économique 'et.. social, trente-septième session, 'Supplément No 8,
par. 2%.. ~. .' ,

• , , j

délégation . néo-~lândcPsè. p'y . yerr'J. pas
d'inconvénient, et sU88éfer~ le li1;),en~ ~~vp,nt ; "Les
mots "religj.on ou conviction~' englobent lescroy~ces
ou convictions théistes, agn()~tiques QP athées"li.
44. M. GRAEFRATH (Rtp»blique démacra.tique lÙ~
l,eman~e), se référanl à l'artie~lI" premie~ du' texte
elabore par le Groupe de ~vjijl (VOIr A/8330,
annexe II), se demande pour guelle l'aÎ~on la dc.:uxième
phrase a été libeU~e sous sa fQrm,e a~t\lelle, à savoir :
"Ce droit implique la liberté d'adhérer ,Ou de ne pas
adhérer à toute reli~on ou conv.iction". Si On le com
pare avec les termes \ltilisé~ ~ans la Déclaration univêr
selle des droits de l'homme, on constate une différence
évidente, puisque l'article 16 de la Déclaration univer~
selle établit le droit de chang~.r dt:; ~ligion ou 4e convic
tion. La délégation de la République déPlPcratjque al
lemande estime q~e cett~ différence de libellé est fon
damentale, le projet de déclaration retlêtant, lui, une
attitude passive. L'article 18 du Pacte international re
latif aux droits civils et politique~ne contient pas non
plus les mots "adhérerou ne Pas adhérer" ,et'seborne à
dire que "ce droit impliqu~ la libe~ d'avoir ou
d'adopter une religion ou une conviction de son choix" .
La formulation figurant daIis le Pacte traduit nettement
une conception active à l'égard de la religjol). ou convic
tion, conception qui correspond bien davantage à l'idée
de liberté, étant donné que hi liberté de religj.on ne doit
pas justifier l'idée que l'on naît aVeC une religion, càr
cela exclut tout choix.

45. C'est pourquoi la dél~gatjon de laR,épublique
démocratique allemande préférenlJ,t que Ja qepxième
phrase de l'article premier sriit conçue CQJJlDle suit:
"Ce droit impliqùe la liberté d'avoir QU d'adopter une
religj.on ou une conviction Q.e son choix'~·, cQlJ\me il est
dit dans le Pacte lntemational relË1tjf' aUx droits civils et
politiques, et réserve son drQit de présenter
ultérieurerpent un amendemen~~ol1llel à ce sujet?
46. La délégation de la R~pubUque déDlocratique al
lemande continue à réfléchir àl'o\)servatiQn fQite par le
représentant de l'Arabi~ Saoqé,lite, selon laquelle il
faudrait indiquer à quel typ~ de reliwon QU de convic
tion se réfère le projet. Si l'o'n dilltip$Ue entre pensée et
conscience, 4'ùne part, et religion et conviction,
d'autre part, il est évident qu'i) fa\lt savoir ce que si
gnifie le mo~ "relitPor( par rapRP" ~\lx a.utres termes,
ou du moms savou' ce QU il ne veut pas dire.
Malheureusement, le projet de déclara.tion· ne traite
pas, dans l'absolu. de cette importante qu~stion, et il
convient de se demander s'il faut accepter de
considérer comme étant une re~Qn ce que n'importe
quel individu considère être une religion. QP. qn.e convic~
tion. Par exemple, on ne &àurait appeler religion ou
conviction la notion n~i~ qt} la"Fa~ liupérielire", et
cette position est en accord avec nQmbf~ de résQlutions
et décisions adoptées par l'Orgànisation de~ Nations
Unies. Il est par ailleurs important de faire en sQrte que .
la déclaration ne soit pas considçrée par les gouverne
ments qui tolèrent l'apartheid COffiqœ ûne invitation à

, justifier leur position en prétendant que pour eux cette
politiqüe constitue une religion ou une conviction.
47. Sur cette ,même question, le Gouvernement au
trichien, dans ses observa,tions qui figurent dans le.
document A/9134, estime que le mot \'conviçtion" ne
doit pas être interprété commes'a,ppliquant à, tputes les

6 Texte reproduit u1tériel,lrement dans le doçument NC.3/L.2034.
7 Distnbué ultérieu~en,teJ1tsous la co~ ~/e.3/L.2033.
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idéologies, mais seulement aux idéologies ou convic
tions qui, de par leur nature, ont un caractère transcen
dantal. La délégation de la République démocratique
allemande tient à faire savoir qu'elle ne peut absolu
ment pas souscrire à une telle interprétation, qu'elle
considère, dans un certain sens, discriminatoire, et en
contradiction avec la première phrase du projet de
déclaration.

48. En revanche, elle se félicite du fait que la
délégation des Pays-Bas ait proposé de préciser dans
l'article premier, que les mots "religion ou conviction"
englobent 'les convictions théistes, non théistes et
athées (voir A/C.3/L.2027), mais elle préférerait, dans
ce contexte, le libellé suivant: "... convictions
théistes et non théistes et convictions athées", pro
position qui est très proche de celle qui a été présentée
par la délégation de la République socialiste soviétique
d'Ukraine.

49. Mme WARZAZI (Maroc) insiste sur le fait qu'il
est difficile à la délégation marocaine de souscrire à
l'amendement présenté par les Pays-Bas (voir

. A/C.3/L.2027). En fait, elle préfère le texte du Groupe
de travail, parce que l'amendement mentionne les con
victions théistes, non théistes et athées en même temps
que le mot "religion", et qu'il n'est pas possible de dire
qu'une religion est athée. Il serait plus simple de dire:
"Ce droit inclura la liberté de professer ou de ne pas
professer toute religion, croyance religieuse ou convic
tion", en supprimant les mots entre crochets, étant
entendu que le mot conviction englobe les idéologies
non théistes et athées. En conséquence, chaque fois
que l'on se référera à la religion, il conviendrait
d'ajouter les mots "croyance religieuse ou convic
tion" .

50. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) continue de
penser que le plus'judicieux aurait été de s'en tenir à la
décision d'examiner le projet de déclaration, en se fon
dant sur le texte élaboré par le Groupe de travail de la
Commission des droits de l'homme à la vingtième ses
sion de la Commission (voir A/8330, annexe II).

51. Il convient derappeler que le projetde déclaration
devra prévoir de façon équilibrée la protection tant de
ceux qui pratiquent une religion que des non-croyants,
et tenir compte des droits des uns et des autres au même
titre. Aucune supériorité ne doit être reconnue à un
groupe par rapport à un autre, et lorsqu'on plaide en
faveur de la tolérance, il faut prévoir d'étendre celle-ci
également aux non-croyants. Ce qu'il faut, c'est déli
vrer le monde de la crainte de la discrimination pour des
motifs de religion ou de conviction.

52. La République socialiste soviétique d'Ukraine a·
mentionné la propagande théiste. Dans de nombreuses
langues le mot "propagande" a une résonance
péjorative, mais peut-être faudrait-il le prendre dans
son sens étymologique, c'est-à dire comme désignant
ce qui a trait à la diffusion ou à la propagation de
doctrines et de croyances. De son côté, la République
démocratique allemande a soulevé àjuste titre la ques
tion épineuse de savoir dans quelle mesure n'importe
quelle croyance ou çonviction est acceptable. En ter
minant, M. van Walsum indique qu'il ne souscrit pas
aux observations de l'Autriche reproduites dans le
document A/9134, selon lesquelles le mot "conviction"
doit être interprété comme s'appliquant seulement aux

idéologies ou convictions qui de par leur nature ont un
caractère transcendantal.

53. M. BUCHANAN (Etats-Unis d'Amérique)
déclare que, bien qu'elle ait précisé dans le document
A/9134/Add.l sa position au sujet du texte rédigé par le
Groupe de travail, la délégation des Etats-Unis est
prête à examiner et appuyer d'autres moyens d'aboutir
à un texte qui recueille l'agrément général. En ce qui
concerne l'article premier présenté par le Groupe de
travail, la délégation des Etats-Unis estime que
l'expression "de religion ou de conviction" donne une
définition appropriée de la portée de la déclaration, et
M. Buchanan rappelle que cette même formule
apparaît à l'article 18 de la Déclaration universelle des
droits de l'homme et à l'article 18 du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques. La
délégation des Etats-Unis est par ailleurs disposée à
appuyer l'amendement à l'article premier proposé par
les Pays-Bas (voir A/C.3/L.2027). Le Gouvernement
qes Etats-Unis s'était opposé à ce que l'on mentionne
expressément l'athéisme, considérant qu'il n'y avait
pas lieu de le faire dans un document dont l'objet est de
protéger les croyances religieuses, mais il est revenu
sur sa position lors de l'examen du projet de conven
tion, les années précédentes, et est prêt de nouveau à
accepter qu'il soit fait mention de l'athéisme dans le cas
du projet de déclaration. En conséquence, la délégation
des Etats-Unis donnera son appui à l'article premier
élaboré par le Groupe de travail, compte tenu des
amendements des Pays-Bas proposés dans le document
A/e .3/L.2027.

54. M. BADAWI (Egypte) juge préférable que, dans
ce premier examen du texte, sa délégation se borne à
formuler des suggestions sans présenter
d'amendements. A l'article premier du texte élaboré
par le Groupe de travail il est question de "droit". Tout
droit suppose en contrepartie une obligation, et
M. Badawi souhaiterait que dans cet article l'on men
tionne sous quelque forme que ce soit l'obligation de
respecter pleinement les lois, normes et traditions en
vigueur dans la société. M. Badawi s'associe aux ob
servations formulés par la représentante du Maroc à
propos de cet article.

55. Mme WARZAZI (Maroc) propose de modifier
comme suit l'amendement présenté par les Pays-Bas
(voir A/C.3/L.2027) : "le mot conviction englobe les
convictions non théistes et athées".

56. Le PRÉSIDENT signale que le texte élaboré par
le Groupe de travail de la Commission des droits de
l'homme, (voir A/8330, annexe II), sera examiné à la
prochaine séance, et que le document A/9135 servirade
guide pour les articles correspondants del'avant-projet
élaboré par la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des
minorités (ibid., annexe 1). Les correspondances entre
les articles élaborés par le Groupe de travail et des
passages de l'avant-projet de la Sous-Commission
s'établissent comme suit: à l'article premier élaboré
par le Groupe de travail correspond l'article IV élaboré
par la Sous-Commission; à l'article II, l'article pre
mier; au paragraphe 1 de l'article III, l'article II; au
paragraphe 2 de l'article III, le paragraphe 2 de
l'article III; au paragraphe 1de l'article IV, l'article II;
au paragraphe 2 de l'article IV, le paragraphe 1 de
l'article III; aux articles V et VI les articles V et VI.
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EXAMEN D'UN PROJET DE RÉSOLUTION
(A/C.3/L.2030)

57. M. KARASSIMEONOV (Bulgarie) présente le
projet de résolution portant la cote A/C.3/L.2030, dont
les auteurs sont les délégations bulgare et guinéenne.
Ce projet de résolution ne représente pas uniquement la
position de la délégation bulgare; il existe en effet un
fort courant d'opinion favorable à l'idée de voir se
poursuivre au sein de l'organe approprié les travaux
relatifs au projet de déclaration, encore que les consul
tations qui ont eu lieu jusqu'à présent n'aient pas abouti
à un accord complet. Toutefois, en présentant ce projet
de résolution, la délégation bulgare n'entend pas
préjuger les résultats de l'examen article par article
qu'a entrepris la Commission.
58. Le PRÉSIDENT annonce que la date limite pour
le dépôt des amendements est reportée au lendemain à
13 heures.
59. M. VANWALSUM(Pays-Bas) dit que lorsqu'il a
fait allusion à la déclaration du représentant de l'Arabie
Saoudite, il n'était animé d'aucune intention
polémique, et qu'il s'est borné, ce faisant, à exprimer
l'opinion que ce dernier avait exagéré en disant que les
missions n'avaient apporté que des maux, ainsi que sa
surprise de voir ce point de vue soutenu par les
délégations de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de la République socialiste soviétique
d'Ukraine et de la République socialiste soviétique de
Biélorussie. L'une de ces délégations a fait observer
qu'à l'heure actuelle ceux qui abandonnaient le chris
tianisme étaient plus nombreux que ceux qui s'y
convertissaient, 'le paragraphe relatif ~ la liberté de
changer de religion ne peut donc favoriser le chris
tianisme. La liberté de changer de religion est un droit

fondamental, et il vaut mieux pour l'homme qu'il ait la
faculté de changer de conviction plutôt que d'être
obligé de vivre dans l'hypocrisie. Par ailleurs, M. van
Walsum fait observer que ce n'est pas.pour ajouter un
nouveau document à ceux dont la Commission est
saisie que la délégation néerlandaise a présenté ses
amendements mais pourrépondre aux observations du
représentant de l'Egypte, qui a dit que les travaux ne
devaient pas se fonder surie projet d'un seul pays; c'est
en considération de cela qu'elle a présenté ses pro
positions sous forme d'amendements au texte élaboré
par le Groupe de travail.

60. M. COSTA COUTO (Brésil) dit qu'il était en con
sultations avec les pays socialistes en vue de présenter
un projet de résolution, si bien qu'il a été surpris de voir
distribuer le document A/C.3/L.2030. La délégation
brésilienne agit dans l'espoir que ces consultations,
auxquelles souscrit la délégation de la
Trinité-et-Tobago, débouchent sur un projet qui re
cueille l'appui de la majorité. Le texte proposé est
incomplet et il faudrait tenir compte du désir exprimé
par la· majorité de revenir sur cette question à la
Troisième Commission, lors de la prochaine session de
l'Assemblée générale. M. Costa Couto est convaincu
qu'à l'issue de ces consultations, des changements im
portants seront apportés au projet de résolution et que
celui-ci pourra alors recueillir l'appui de la majorité des
délégations.

61. Le PRÉSIDENT se félicite que des consultations
soient en cours et il rappelle que la date limite pour la
présentation des amendements a été reportée au
lendemain, à 13 heures.

La séance est levée à 18 h 15.

20138 séance
Jeudi 1er novembre 1973, à 10 h 4S.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).
A/C.3/SR.2013

POINT SS DE L'ORDRE DU JOUR
Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse

(suite) [A/8330, A/9134 et Add.l et 2, A/913S,
A/C.3/L.2027 à ~034]:

a) Projet de déclaration sur l'élimination de toutes les
formes d'intolérance religieuse: rapport du Secrétai
re général (suite) [A/8330, A/9134 et Add.l et 2, A/
9135, A/C.3/L.2027 à 2034];

h) Projet de convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur la religion ou la conviction (suite) [A/8330]

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Corn"
mission à procéder à l'examen, article par article, du
texte des articles préparés par le Groupe de travail créé
par la Commission des droits de l'homme (voir A/8330,
annexe lIt), en commençant par l'article II.

1 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil
économique et social, trente-septième session, Supplément No 8,
par. 296.

Article II

2. M. GOLOVKO (République socialiste soviétique
d'Ukraine) estime que l'article II va au-delà des objec
tifs et des principes' du projet de déclaration. La
délégation ukrainienne propose de le supprimer et de le
remplacer par le texte figurant au paragraphe 14 du
document A/9135.

3. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) croit comprendre
que le texte proposé par le représentant de la
République socialiste soviétique d'Ukraine prévoit que
l'Eglise sera séparée des écoles et de l'Etat, et que
toutes les Eglises et toutes croyances religieuses joui- .
ront de l'égalité devant la loi. Il souhaiterait savoir si le
t~xte proposé vise à assurer la pleine égalité de toutes
les convictions, qu'elles soient de nature religieuse ou
non, et non seulement des convictions religieuses.

4. M. BUCHANAN (Etats-Unis d'Amérique) dit que
la délégation des Etats-Unis peut accepter le libellé de
l'article II figurant dans le texte du Groupe de travail.
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